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  PREFET DE L’AIN 
 
AGENCE REGIONALE DE SANTE RHONE-ALPES 
DELEGATION TERRITORIALE DE L ’A IN 
Service Environnement-Santé 
9, RUE DE LA GRENOUILLERE 
01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX 

  

 

ARRETE PREFECTORAL 
 

Relatif à la lutte contre l 'Ambroisie (Ambrosia artemisiifolia) 
dans le département de l’Ain 

 
__________________ 

 
Le préfet de l'Ain, 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 

 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L 1311-2 et L.1335-1 ; 
 
VU le Code de l’Environnement, notamment les articles L.110-1, L.220-1 et L.220-2, L.221-1 à L.222-7, 
L.226-2 ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-18, L.2212-1 à L.2212-4, 
L.2215-1, L.2213-25 ; 
 
Vu l’ordonnance n°2012-34 du 11 janvier 2012 portant simplification, réforme et harmonisation des 
dispositions de police administrative et de police judiciaire du code de l’environnement. 
 
VU le Code de procédure civile, notamment les articles 808 et 809 ; 
 
VU le Code civil, notamment les articles 1382 et 1383 ; 
 
VU le Code Pénal, notamment les articles 121-2 et 121-3, 222-19 et 222-20 ; 
 
VU l’Arrêté du ministre de l’agriculture du 12 septembre 2006 modifié, relatif à la mise sur le marché et à 
l'utilisation des produits visés à l'article L. 253-1 du code rural ; 
 
VU l’Arrêté du ministre de l’agriculture du 13 juillet 2010 modifié relatif aux règles de bonnes conditions 
agricoles et environnementales (BCAE) et notamment l’arrêté du Préfet de l’Ain, pris en son application ; 
 
VU l'arrêté du préfet de la région Rhône Alpes, du 1er février 2001, approuvant le Plan Régional pour la 
Qualité de l'Air (PRQA) ; 
 
VU l'arrêté du préfet de la région Rhône Alpes, du 18 octobre 2011, approuvant le Plan Régional Santé 
Environnement (PRSE2 2011-2014) dont l'un des objectifs est de lutter contre l'ambroisie, notamment 
l’article 23 ; 
 
VU l’avis favorable du CoDERST émis lors de sa séance du 16 mai 2013 ; 
 
CONSIDERANT l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France, en sa séance du 18 décembre 
2001, concernant « l’évaluation et la gestion du risque lié à la pollution pollinique : le cas de l’ambroisie 
(Ambrosia artemisiifolia) », concluant à la nécessité de mise en œuvre d’une politique de prévention sous 
l’autorité des préfets concernés et d’un plan intégré avec des responsabilités désignées, des objectifs 
clairement fixés et une évaluation soit mis en œuvre, afin d'aboutir à un travail coordonné associant les 
différents acteurs de la problématique ; 
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CONSIDERANT que l’ambroisie (Ambrosia artemisiifolia) est une plante invasive dont le pollen, très 
allergisant, constitue un risque important pour la santé publique, qu’il suffit de 5 grains de pollen d’ambroisie 
par mètre cube d'air pour que les symptômes apparaissent, et que les symptômes sont d'autant plus 
prononcés que le taux de pollen dans l'air est élevé ; 
 
CONSIDERANT qu’un pied d’ambroisie moyen peut libérer, en une journée, plusieurs millions de grains de 
pollen et qu’en fonction des conditions météorologiques, ceux-ci sont aéroportés, sur des distances très 
variables allant de quelques centaines de mètres à plusieurs centaines de kilomètres (c.f étude « Pollen 
d'ambroisie en Suisse : Production locale ou transport », CLOT B. and all). 
 
CONSIDERANT que, d’après le Rapport N°503-Juillet 2005 du CAREPS (Centre Rhône-Alpes 
d'Epidémiologie et de Prévention Sanitaire), la prévalence de l’allergie au pollen de l’ambroisie croit avec 
l’exposition des populations à ce pollen et que, dans les zones de forte exposition de Rhône-Alpes, 10,6 % 
de la population était allergique au pollen d'ambroisie en 2004 ; 
 
CONSIDERANT que les pollens d’ambroisie contribuent à la pollution atmosphérique, 
 
CONSIDERANT les coûts médico-économiques, estimés par l’étude de l’ARS Rhône-Alpes pour l’année 
2011, de 14 à 20 millions d’Euros sur le régime général d’assurance maladie ; 
 
CONSIDERANT que les graines d’ambroisie se disséminent du fait des activités humaines (chantiers, 
déplacements de terres et matériaux, engins de chantiers ou agricoles, voies de communication…etc)   et 
du fait du déplacement de l’eau (ruissellement, cours d’eau, etc…) et que ses semences restent viables 
plusieurs décennies dans les sols ; 
 
CONSIDERANT que l'ambroisie est une plante annuelle qui prospère dans les terres nues ou à faible 
couvert végétal, que, potentiellement, tous les milieux sont susceptibles d’être impactés : chantiers, friches 
industrielles, accotements de structures linéaires (routes, autoroutes, voies ferrées, etc…), bords de cours 
d’eaux, jardins, terres agricoles, etc…. 
 
CONSIDERANT que la lutte contre l’ambroisie doit être de préférence préventive afin d’éviter l’installation 
de la plante mais aussi curative, en cas de présence de celle-ci ; 
 
CONSIDERANT que la réduction de l’exposition des populations aux pollens, mais aussi la réduction du 
stock de semences dans les sols nécessite l’interruption du cycle de la plante ; 
 
CONSIDERANT que la présence d’ambroisie dans le département de l’Ain est avérée ;  
 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ain ; 

 
A R R E T E 

 
 
Titre 1 : Obligation de prévention et de destructio n  
  
ARTICLE 1 : Afin de juguler la prolifération de l’espèce AMBROSIA artemisiifolia dénommée ci-après 
ambroisie et de réduire l'exposition de la population à son pollen, les propriétaires, locataires, ayants-
droit ou occupants à quel titre que ce soit sont tenus : 
 

� de prévenir la pousse de plants d'ambroisie  
 

� de détruire les plants d’ambroisie déjà développés, dans les conditions définies par 
l’article 8. 

 
ARTICLE 2 : L’obligation de lutte, définie à l’article 1, est applicable sur toutes surfaces sans exception 
y compris les domaines publics de l'Etat et des collectivités territoriales, les ouvrages linéaires tels que 
les voies de communication, les terrains des entreprises (agriculture, carrières) et les propriétés de 
particuliers. 
 
ARTICLE 3 : La prévention de la pousse ainsi que l'élimination non-chimique de l'ambroisie seront 
privilégiées. 
En cas de lutte chimique, les produits utilisés devront être homologués et mis en œuvre en respectant 
les dispositions relatives à l'application des produits phytosanitaires et les spécificités du contexte 
local. 
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ARTICLE 4 : Sur les parcelles agricoles, la destruction de l'ambroisie devra être réalisée par 
l'exploitant jusqu'en limites de parcelle (y compris talus, fossés, chemins…) 
Il devra mettre en œuvre, à cette fin, les moyens nécessaires : arrachage, fauche, broyage, travail du 
sol, désherbage chimique ou toute autre méthode adaptée. 
 
ARTICLE 5 : La prévention de la prolifération de l'ambroisie et son élimination sur toutes terres 
rapportées, sur tous sols remués lors de chantiers publics et privés de travaux, est de la responsabilité 
du maître d'ouvrage, pendant et après travaux. 

 
Titre 2 : Organisation de la lutte  
 
ARTICLE 6 : Dans chaque commune du département, le maire désigne un référent ambroisie. Ce 
référent a pour mission de localiser la présence de la plante, de rencontrer les propriétaires et/ou 
occupants concernés pour les inciter à prendre les mesures appropriées. 
Dans les communes non-encore touchées par l’arrivée de l’ambroisie, cette mission sera réduite aux 
opérations de vigilance afin que celle-ci ne s’implante pas. 
 
Sauf disposition prévue au code Général des collectivités territoriales liée à son statut, le référent ne 
peut pas se substituer au Maire dans l’exercice de ses pouvoirs de police. 
  
ARTICLE 7 : Dans chaque groupement de communes, le président désigne un référent 
intercommunal ambroisie. Ce référent a pour mission d’organiser la lutte au niveau intercommunal et 
de soutenir l’action des référents communaux. 
 
Titre 3 : Modalités de destruction :  
 
ARTICLE 8 : L’élimination des plants d'ambroisie doit se faire, avant la pollinisation, pour éviter les 
émissions de pollen et l’impact sur les populations et impérativement avant le début de la grenaison, 
afin d’empêcher la constitution de stocks de graines dans les sols. 
 
La destruction d’ambroisie aura lieu, obligatoirement, avant le 15 août de chaque année. Au-delà de 
cette date, la non-destruction de l’ambroisie constitue une infraction. 
 
En cas de repousse, d’autres interventions sont obligatoires pour empêcher une nouvelle floraison et 
par conséquent la grenaison. Dans ce cas, toute floraison ou grenaison d’ambroisie constitue aussi 
une infraction. 
 
En outre, en cas de défaillance des personnes visées à l’article 1, et caractérisée par le présent article, 
le maire pourra faire procéder à la destruction des plants d'ambroisie, aux frais des intéressés, en 
application, notamment, des dispositions des articles L 2212-1 et L 2212-2 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
ARTICLE 9 : L'arrêté préfectoral du 16 février 2009, relatif à la lutte contre l'Ambroisie (Ambrosia 
artemisiifolia) dans le département de l’Ain est abrogé. 
 
ARTICLE 10 : Le secrétaire général de la préfecture, les sous-préfets des arrondissements, les maires 
des communes, les présidents des communautés de communes ou de communautés 
d’agglomération, le directeur général de l’Agence Régionale de Santé, le directeur départemental des 
territoires, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant de groupement de 
gendarmerie départementale ainsi que les officiers de police judiciaire, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l'Ain. 

Fait à Bourg en Bresse, le 3 juin 2013 
 

Le Préfet, 
 
 
 


